
JULES Bassepoubobe, 74ans, et Vincent Moukoko,45 ans, ont été interpellés,le 22 mars dernier, par lesagents de la Direction gé-nérale de la contre-ingé-rence et de la sécuritémilitaire, plus connue sousl'appellation de B2. Motif :ces deux Gabonais étaienten possession d'armes deguerre, au village Tébé,dans le district de Makébé-Bakouaka (province del'Ogooué-Ivindo). Leur in-terpellation entre dans lecadre de l'enquête diligen-tée, le 22 février dernier etayant conduit à l'emprison-nement de Bernard Ekom-bibadi, après soninculpation pour détentionillégale d'une arme deguerre de première catégo-rie et trafic d'ivoire. C'est ce dernier qui, lors deson audition, a mis lesagents sur la piste des au-tres habitants du villageayant en leur possessiondes fusils d'assaut, notam-ment des kalachnikovs,dont ils se serviraient pourdécimer des éléphants, uneespèce animale pourtantintégralement protégéedans notre pays.

Ainsi, l'opération, menéeconjointement par les an-tennes du B2 de l'Ogooué-Ivindo et du Haut-Ogooué,le 22 mars dernier, au vil-lage Tébé, situé à chevalentre les deux provinces, apermis de mettre la mainsur Jules Bassepoubobe etVincent Moukoko. Le premier est allé nuitam-ment en forêt récupérer sakalachnikov, deux char-geurs garnis d'une cen-taine de munitions et unebalance à crochet électro-nique portable, avant deles remettre aux enquê-teurs. Même s'il affirmeque cet arsenal appartientà son beau-frère originairede la République du Congoayant séjourné un momentchez lui, tout porte à croireque Jules Bassepoubobe,qui connaissait où étaientcachés l'arme de guerre etses accessoires, veut justese soustraire des foudresde la loi. 
ENQUÊTE• La perquisitionchez Vincent Moukoko aégalement permis aux en-quêteurs de mettre la mainsur une carabine opéra-tionnelle N°21405. « J'ai
passé la commande de cette
arme à feu auprès d'un
Congolais qui me l'a livrée
sans les munitions en dé-
cembre 2018 », a confié lesuspect aux enquêteurs.

Prix de la transaction : 150000 francs. 
« Il était convenu que je lui
remette cet argent quand
j'aurai commencé la chasse
à l'éléphant et le commerce
de l'ivoire », ajoutera Mou-koko qui était, semble-t-il,toujours dans l'attente desmunitions au moment où ila été interpellé. Le mis en cause reconnaît,toutefois, avoir déjà abattudeux éléphants pour leursdéfenses avec « des armes
empruntées aux amis ». Les agents du B2 du Haut -Ogooué ont, pour leur part,procédé à l'interpellationde Fabrice Gnoungou Badi,Gabonais de 41 ans, qui dé-tenait une Kalachnikov et

deux chargeurs. Le suspecta été conduit à Francevillepour y être entendu etéventuellement incarcéré. Depuis l'opération menéeconjointement par les ser-vices du B2 des deux pro-vinces dans le village Tébé(district de Makébé-Bak-waka), ce sont, en tout,cinq armes de guerre (4kalachnikovs et 1 carabine)qui ont été saisies. Actuellement gardés à vuedans les locaux du B2 deMakokou pour les besoinsde l'enquête, Jules Basse-poubobe et Vincent Mou-koko devront bientôtrépondre du délit de dé-tention illégale d'armes deguerre devant la justice. 

Deux suspects interpellés pour détention illégale d'armes de guerre 
Lutte contre le braconnage et le trafic d'ivoire dans la région de Makokou
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EN l'espace d'un mois, cinqarmes de guerre de pre-mière catégories, notam-ment quatre kalachnikov etune carabine viennent d'êtresaisies, au village Tebe, dansle district de Makebe-Bak-waka située à 180 km de Ma-kokou, chef-lieu de laprovince de l'Ogooué-Ivindo.Cette localité frontalière duCongo-Brazzaville, est deve-nue une véritable plaquetournante du trafic d'armesde guerre. Des armes utili-sées, pour le moment, pourabattre des éléphants, ou-vrant ainsi la voie à un autretrafic, celui de l'ivoire. Si lesenquêteurs ont pu, jusqu'ici,mettre la main sur cinqarmes, il va sans dire queplusieurs autres sont dans lanature. C'est du moins ceque pensent les enquêteursqui pointent un doigt accu-sateur sur la porosité de nosfrontières notamment ducôté de l'Ogooué-Ivindo. Unfait justifié par l'absence desurveillance. Tous les mili-taires étant repartis à Mako-kou depuis environ deuxmois. Les militaires affectésà la surveillance des fron-tières n'ayant pas d'abris ences lieux manquent du mini-mum nécessaire pour y sur-vivre. L'armée, dit-on,n'aurait même pas de quoinourrir ses éléments. In-

croyable !  Conséquence, un retour à lamaison s'est révélé néces-saire pour préserver la viede nos soldats. Pourtant, ce qui se passe au-jourd'hui au village Tebe oùles AK 47 ou kalachnikovssont vendus comme de pe-tits pains, devrait interpellerle gouvernement. En effet, ils'agit d'un problème de sé-curité nationale. Si au-jourd'hui, ces armes etautres de guerre en circula-tion dans nos villages fron-taliers sont utilisées pourabattre les éléphants, rien nedit qu'elles ne seront pas,demain, utilisées à d'autresfins. « (…), des actes de sub-
version ne sont pas à exclure.
On doit donc agir rapide-
ment. C'est une question de
sécurité nationale», réagitune source au sein de l'ar-mée qui a préféré garderl'anonymat. Mais, même avec la volontéet l'amour du pays chevillésà l'esprit, nos soldats nepeuvent rien sans moyens.Pour mener, par exemple,des opérations dans le dis-trict de Makebe-Bakwaka,les agents du B2 ou ceux dela gendarmerie des re-cherches sont obligés des'accrocher à leurs compa-triotes des parcs nationaux.Ces deux services, qui jouentun rôle important dans la re-cherche et la mise aux arrêtsde grands bandits, ne dispo-sent aujourd'hui d'aucun vé-hicule d'intervention.Inconcevable. 

La sécurité nationale
menacée ? 

Petit angle
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Vincent Moukoko et Jules Bassepoubobe, avec des
armes de guerre utilisées pour abattre les éléphants.
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